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Dès son entrée en vigueur, cet Accord modifiera et
complétera l'Accord relatif aux péages de la voie maritime du
Saint-Laurent établi par l'Echanqe de notes du 9 mars 1959, tel
qu'antérieurement modifié.

L'Ambassadeur,
D. H. BurneY

Pièce jointe

Mémorandum d'accord


